
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

L’Union européenne & l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

 

La promotion de l’égalité entre les sexes fait partie des tâches essentielles de l’UE. L’égalité entre 
les femmes et les hommes est une valeur fondamentale de l’Union européenne, un objectif de cette 
dernière, et un moteur de la croissance économique.  

Pour toutes ses actions, l’UE doit chercher à promouvoir l’égalité entre les femmes et les 
hommes. Elle propose des priorités et actions clés pour la période 2016-2019 
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Guide de la Commission européenne : 
« Engagement stratégique pour l’égalité  

entre les femmes et les hommes  
2016-2019 »  

 

Extraits : 
 

La politique relative à l’égalité entre les 
femmes et les hommes est axée sur cinq 
domaines thématiques prioritaires existants : 
 Accroître la participation de femmes au 

marché du travail et l’indépendance 
économique égale pour les femmes et les 
hommes. 

 Réduire l’écart de salaire, de pension et de revenu entre les hommes et les femmes et lutter ainsi 
contre la pauvreté des femmes. 
 Promouvoir la participation plus équilibrée des femmes et des hommes au processus décisionnel. 
 Lutter contre la violence fondée sur le sexe et protéger et aider les victimes. 
 Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et les droits des femmes dans le monde. 
 
Outre ces actions clés, l’égalité entre les sexes est favorisée par l’intégration d’une perspective d’égalité 

entre les sexes dans tous les aspects de l’action de l’Union européenne : préparation, mise en œuvre, suivi 
et évaluation des politiques, mesures législatives et programmes de dépenses, ce que l’on appelle 
« L’intégration des politiques d’égalité entre les hommes et les femmes ». Il s’agit d’évaluer l’incidence de 
l’UE sur les femmes et les hommes, et d’apporter les ajustements nécessaires, afin que les femmes et les 
hommes puissent bénéficier d’avantages égaux et que les inégalités ne se perpétuent pas. 

La lutte contre la violence fondée sur le sexe, la protection des victimes et l’aide à celles-ci reste une des 
priorités de l’UE. En 2017, elle entend poursuivre les actions ciblées pour éliminer toutes les formes de 
violence fondée sur le sexe, et les actions de sensibilisation. 

Le groupe interservices sur l’égalité entre les femmes et les hommes envisage de publier un rapport relatif 
à l’intégration de l’égalité au sein de la Commission européenne en 2017. Il présentera des aspects 
sectoriels, tels que l’égalité entre les sexes dans le secteur du transport, de l’énergie, de l’éducation, de la 
santé, de la fiscalité, de l’agriculture, du commerce, de la politique, des affaires maritimes et de 
l’environnement. Sous réserve des conclusions de ce rapport, un dialogue à haut niveau pourrait être 
organisé en 2018, auquel participeront le Parlement européen, les présidences du Conseil et les acteurs clés 
comme les partenaires sociaux européens et la société civile, afin de dresser un bilan à mi-parcours, de 
recenser les problèmes et d’examiner la voie à suivre. 

Un financement de 6,17 milliards d’euros est alloué par l’Union européenne pour la réalisation des 
objectifs et cibles du présent engagement stratégique. Conformément aux obligations qui incombent à l’UE 
au titre du traité, la perspective d’égalité entre les sexes sera prise en considération lors de l’élaboration de 
la génération de programmes de financement de l’UE pour l’après 2020. 

 

+ d’infos : http://ec.europa.eu/justice/gender-equality/document/files/strategic_engagement_fr.pdf   
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